
Siège social : 122, rue de Javel 75015 PARIS 
 

Siège administratif : 2, rue du Parc au Duc  - CS 17844 - 29671 MORLAIX cedex  Tel : 02 98 88 13 33 

 
 

Information sociales 
 
 
 
Taux d’accident du travail 
 
Le taux de cotisation d’accident du travail MSA de la conchyliculture (Code risque 
160) diminue de 0.68 % au 1er janvier 2015 en passant de 3.20% à 2.52%  
 
 
 
Cotisations de prévoyance 
 
La nouvelle répartition des cotisations de prévoyance au 1er janvier 2015 est la 
suivante 
 
  

  
GARANTIES 

  
TAUX GLOBAL PART 

EMPLOYEUR PART SALARIE 

  
DECES – I.A.D. 

  
0,20 % 0,120 % 0,080 % 

  
DECES ACCIDENTEL 

  
0,08 % 0,048 % 0,032 % 

  
TOTAL DECES 

  
0,28 % 0,168   % 0,112   % 

  
INCAPACITE 

  
1,05 % 

0,460 % 
+ 0,354 % 
= 0,814 % 

0,000 % 
+ 0,236 % 
= 0,236 % 

  
RENTE INVALIDITE 

  
0,27 % 0,162 % 0,108 % 

  
TOTAL IQRI 

  
1,32 % 0,976 % 0,344 % 

  
TOTAL 

PREVOYANCE 
  

1,60 % 1,144 % 0,456 % 
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Pénibilité : pourquoi il faut encore attendre avant 
d'agir 
 
 
Comme le prévoit la loi sur la simplification de la vie des entreprises, le 
gouvernement doit remettre au Parlement avant le 30 juin 2015 un rapport sur 
la mise en œuvre du compte personnel de prévention de la pénibilité. Afin, de 
simplifier le dispositif, une mission est confiée à un député et à un chef 
d’entreprise.  
 
 
Propositions pour simplifier le dispositif de la pénibilité  
 
Son objectif est de « formuler des propositions de simplification du dispositif, de 
sécurisation juridique pour prévenir d’éventuelles sources de contentieux et 
d’articulation avec les actions de prévention des entreprises », explique le 
communiqué du Premier ministre. Ces propositions devraient porter sur l’équilibre à 
trouver entre la définition et le suivi individuel de l’exposition à la pénibilité et des 
appréciations plus collectives de la pénibilité, « moins individualisées mais plus 
simple à suivre pour les entreprises ». Elles seront remises au gouvernement en juin 
2015.  
 
Mission d’appui des branches professionnelles 
 
 « Cette mission travaillera en étroite articulation avec Michel de Virville », ajoute le 
communiqué du Premier ministre. Rappelons en effet que le conseiller maître de la 
Cour des comptes mène quant à lui une mission d’appui aux branches 
professionnelles pour l’élaboration de leurs modes d’emploi et de préparation de la 
mise en place des facteurs de pénibilité entrant en vigueur le 1er janvier 2016.  
 
Aucune obligation déclarative pour les entreprises concernées par les 4 
facteurs de pénibilité en 2015  
 
Le Premier ministre précise également que les entreprises concernées par les 
4 facteurs de pénibilité en 2015 (travail de nuit, travail en équipes successives 
alternantes, travail répétitif, activités exercées en milieu hyperbare) n’ont pour 
le moment aucune tâche ou formalité à accomplir au titre du compte de 
pénibilité. Les premières fiches pénibilité devront en effet être établies par les 
entreprises concernées au plus tard le 31 janvier 2016 et les cotisations dues le 
seront à la même date. De leur côté, les salariés seront informés par la Carsat des 
points qu’ils ont acquis le 30 juin 2016 au plus tard. 
 
 
Goulven BREST 
Président du Syndicat National des Employeurs Conchylicoles 
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